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20561 s6ance 
Mercredi II mai 1977, i 16 heures. 

··President : M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT IS DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections {suite) [E/L.I741, E/L.I747 et Corr.l, 
E/L.l750, E/L.I752) 

COMMISSION DES STUP.EFiANTS (E/L.1747) 

1. Le PRESIDENT rappelle que les crit6res qui doivent 
regir Ia composition de Ia Commission des stup6fiants sont 
enonces au paragraphe 4 du document E/L.1747; le Conseil 
est appele a elire 1 s membres pour une duree de quatre an'~. 

2. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que les candidatures suivantes ont ete proposees : les Etats 
d 'Afrique ont propose I' Algerie, le Togo et Ia Tunisie; les 
Etats d' Asie, I'Indonesie, I'Iran et le Japon; les Etats 

. d' Amerique Ia tine, le Bresil, le Chili, le Mexique et le 
Panama; les Etats d'Europe occidentale et autres Etats, 
1' Australie, Ia Belgique, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord et Ia Turquie; les Etats 
d'Europe orientale, Ia Republique democratique allemande 
et I'Union des Republiques socialistes sovietiques. 

3. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialir;tes 
sovietiques) tient a signaler que sa delegation n'a pas eu part 
a Ia decision tendant a proposer Ia candidature de Ia junte 
chilienne a un poste de Ia Commission des stupefiants et 
que, si )'election a lieu au scrutin secret, elle n 'appuiera pas 
cette candidature. La delegation de l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques .ne sera pas non plus en 
mesure d'accepter les resultats de tout vote en faveur du 
candidat en question. 

4. Le PRESIDENT suggere que, vu que Ia repartition des 
sieges de Ia Commission par groupes n'est pas rigidement 
fiXee et que le nombre de candidatures proposees est 
superieur au nombre de vacances, le Conseil elise les 
1 S membres au scrutin secret. 

S. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) appuie Ia suggestion 
du President. Puisqu'une objection a ete formulee a l'une 
des candidatures proposees, le Conseil doit proceder au vote 
au scrutin secret, ainsi qu'il est prevu a l'article 68 du 
reglement interieur. 

6. M. KANAZAWA (Japon) rappelle que, s'il est vrai 
qu'un nombre fixe de sieges a Ia Commission des stupe-
fiants n'est attribue a aucune des regions, Ia pratique 
habituellement suivie est cependant d'attribuer un certain 
nombre de sieges a chacune d'elles. Cette pratique devra 
continuer a etre suivie, car elle f&cilite le fonctionnement de 
Ia Commission. Aussi, M. Kanazawa sugg,~re·t·il de ne 
soumettre au vote au scrutin secret que les candidatures 
correspondant aux groupes regionaux pour lesquels le 
nombre de candidattt est superieur a celui des si~ges vacants. 

E/SR.2056 

7. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) partage le point de 
·vue de Ia delegation du Japon et declare que, si le Conseil 
s'apprete a proceder egalement a un vote au scrutin secret 
pour les groupes regionaux pour iesquels Je nombre de 
sieges vacants correspond au nombre de candidatures ct 
pour iesquels, en outre, ces candidatures ooneficient de 
l'appui du groupe correspondant, iJ se verra oblige d'ex· 
primer sa desapprobation profonde de ~ette faQon de 
proceder. Le Groupe d'Etats latino-americains ne s'est 
jamais oppose aux candidatures presentees par d'autres 
groupes et M. Lindenberg Sette n'a pas souvenance que l'on 
ait jamais procede a un vote au scrutin secret pour elire des 
mr.mbres d'organes si le nombre de candidats correspond au 
nombre de sieges attribue a chaque region et si, de surcroit, 
les candidatures proposees sont appuyees par le groupe 
regional interesse. 

8. Mile BALOG UN (Nigeria), prenant Ia parole au nom des 
delegations africaines faisant partie du Conseil, appuie des 
observations du representant du Bresil; elle estime elle aussi 
que le Conseil ne doit pas permettre que le Secretariat 
l'induise en erreur, et que les candidats qui ont l'appui de 
leur groupe doivent etre elus immediatement, sans qu'il soit 
procede a un vote au scrutin secret. 

9, M. FUENTES IBA~EZ (Bolivie) fait observer que le 
Conseil ne saurait apporter maintenant une modification 
aux pratiques etablies. Le Groupe des Et~ts d' Am~rique 
latine a pr~sente officiellement ses candidats aux quatre 
sieges vacants de Ia Commission des stu~fiants et toute 
discussion qui· ne tiendrait pas compte de ces candidatures 
serait consideree par Ia delegation bolivienne comme une 
ingerence injustifiee et inacceptable. 

iO. M. ALBORNOZ (Equateur) appuie les declarations des 
representants qui l'ont precede et estime lu~ aussi qu'il 
convient de respecter les candidatures proposees par les 
groupes regionaux. 

II. De l~avis de M. ALZAMORA (Perou), le ConseH doit 
respecter fid~lement le principe d'une repartition geogra
phique equitable dans Ia composition de ses commissions 
techniques ainsi que les ententes conclues au sein des 
groupes regionaux 0 

12. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) fait valoir que le 
vote au scrutin secret auquel, selon lui, devrait proceder le 
Conseil ne met nullement en perilles ententes conclues par 
les groupes regionaux ni n 'altere l'equiUbre geographique de 
Ia Commission des stupefiants. Ce dont il convient de tenir 
compte, c'est qu'il n'est pas prevu pour cette commission 
de repartition fixe des postes entre les regions et que, 
partant, )'election de ses membres ne peut se faire selon les 
criteres appliques a d'autres organes. Qui plus est, M. AI· 
fonso Martinez insiste sur le fait que, puisqu'une objection 
a ete formulee contre une candidature, le Conseil n•a 
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d'autre choix que d'appliquer Ia dispositicn pertinente de Trois membres choisis panni les Etats d'Asie : Indonesie, 
!'article 68 du reglement interieur, dont il decoule d'ailleurs Iran et Japon; · . <. . 

que !'election par vote au scrutin .;ecret constitue Ia regie 
generale et que les cas ou 1' on n' a pas recours ace type de vote 
constituent en fait des exceptions. 

13. M. CZARKOWSKI (Pologne) declare que sa delegation 
respecte les. decisions prises par les groupes regionaux mais 
qu'il ne faut pas oublier que le cas de Ia Commission des 
stupefiants presente des caracteristiques speciales. S'il 
convient de respecter dans sa composition le principe d'une 
repa11ition geographique equitable,il convient tout autant 
d'appliquer les dispositions pertinentes de !a Convention 
unique sur les stupefiants de 1961. n ne faut P•lS non plus 
oublier que, dans le cas presenti on a propos~ !~ candidature 
d'un gouvernement qui a etc condamne a maintes reprises 
par !'Organisation des Nations Unies. Compte tenu de ces 
diverses considerations, le seul moyen acceptable de pro· 
ceder est celui·qu'a suggere le President. 

14. M. BATIOUK (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) fait observer que Ia nature meme de Ia Commis· 
sion des stupefiants empeche que le choix de ses membres 
se fasse sur Ia base d'une repartition geographique deter· 
minee; en effet, le probleme des stupefiants n'affecte pas 
dans Ia meme mesure les differentes regions geographiques 
du monde. Dans les circonstances actuelles, etant donne 
que 1 5 sieges sont a pourvoir et que 16 candidatures ont ete 
presentees, le Conseil ne peut faire autrement que de 
proceder a un vote au scrutin secret pour choisir parmi tous 
les candidats proposes. 

1 S. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) 'constate que deux 
questions font l'objet de Ia controverse qui se deroule 
actuellement. En premier lieu, on a dit que Ia composition 
de Ia Commission des stupefiants n'obeit pas a une 
repartition geographique determinee; c'est hi un point ties 
discutable si l'on se souvient qu'il existe des ententes tacites 
permettant de convenir dans quel domaine les membres du 
Conseil doivent travailler de concert. M. Undenberg Sette 
n'entrera pas dans la controverse; si l'on soutient que le 
critere de Ia repartition geographique ne s'applique pas a Ia 
Commission des stupefiants, pour le moment et aux fins de 
I' election qui va avoir lieu, le Bresil ne s'opposera pas ace 
point de vue et votera en consequence. Quant a Ia deuxieme 
question, qui est une question de procedure, si un ou deux 
membres du Conseil invoquent le reglement interieur pour 
soumettre a un vote un point qui devrait normalement etre · 
regie par voie de consensus, Ia delegation du Bresil se 
rangera a leur avis, vu qu'elle ne met pas en dotute le droit 
de proceder de cette fa~on et, sur ce point egalement, elle 
votera en consequence, dans le cas et dans les circonstances 
qui se presentent actuellement. 

16. M. ALZAMORA (Perou) demande qu'il soit de nou· 
veau donne lecture de Ia liste des candidats et des groupes 
regionaux et ·que l'on indique les groupes regionaux pour 
lesquels le nombre des candidats est superieur a celui des 
sieges vacants. 

17. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjoin.te du Conseil) 
donne lecture de la liste suivante de candidats : 

Trois membres choisis parmi les Etats d' Afrique : Algerie, 
Togo et Tunisie; 

Quatre membres choisis parmi les Etats d' Amerique 
latine : Bresil, Chili, Mexique et Panama; 

Deux membres choisis parmi les Etats d'Europe orien· 
tale : Republique democratique allemande et Union des 
Republiques socialistes sovietiques; 

Quatre membre choisis parmi !es Etats d'Europe occiden
tale et autres Etats : Australie, Belgique, Royaume-Uni 
de Grande·Bretagne et d'Irland.e du Nord et Turquie. 

Le nombre de candidats, pour ce dernier groupe, est done 
superieur a celui des sieges vacants, qui esu: de trois. 

18. M. TREVIf'tO (Mexique) souligne !'importance que le 
Gouvernement mexicain attache a Ia Commission des 
stupefiants et fait observer qu'aucun des membres du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept n'occupe un poste qui ne ~ui 
revient pas. M. Trevifto rappelle que son pays aimerait 
beaucoup faire partie· de Ia Commission des stupefiants. 

19. Le PRESIDENT propose qu'il soit procede a un vote 
au sctutin secret arm d'elire IS membres de Ia Commission 
des stupefiants. 

Sur /'invitation du President. Mme Kongshem (Norvege) 
et M. Pierce (Jamai'que) assument les fonctions de scruta
teurs. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . "' . . . . . . . 52 
AlgcSrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Iran ............... u • • • • • • • • • • • • • 49 
Japon ........................ IJ • • 48 
Panama . • . . . . • . • . . . . . . . . - . . . . . . . . 48 
Br6sil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
lndon6sie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . 46 
Royaume-Uni de Grande·Bretagne et d'lrlande 

du Nord ....................... . 
Belgique ......................... . 
Togo .................. · · · · · · · · · · 
T .. unJsJe • • • • • • • • • • • • • . • ; • • • -;.... • • • • . • 
Union des Republiques socialistes sovietiques . 
Republique democratique allemande .•••.•• 
Australie . . . ... -: t,;l ••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Chili . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . · . · · · 
Maroc .......•...•.••............ 
Pologne ......................... . 
Youg~lavie . . . . . o • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Autriche ......................... . 
J .. ama1que ..•....................... 

46 
44 
44 
43 
40 
38 
34 
25 
3 
1 
1 
1 
1 

Ayant obtenu Ia majorite requise, /'Algerie, I'Australie, Ia 
.. Belgique. /e Bresil, I 'lndonesie, I 'Iran, le Japon, le Mexique, 
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le Panama, Ia Republique democratique allemande, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, le 
Togo, Ia Tunisie, Ia Turquie et /'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sont elus membres de Ia Commission 
des stupefiants. 

COMITE DE L'EXAMEN ET DE L'EVALUATION (fin) 
[E/L.1750] 

20. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
rappelle que sur les 10 membres choisis parmi Jes Etats 
d' Afrique que Je Conseil est appele a elire en vue de 
pourvoir Jes vacances qui se produiront au 31 decembre 
1977, cinq ont deja tHe elus; comme Ia candidature du 
Beni'l a ete proposee pour l'une de ces vacances, quatre 
restent encore a pourvoir. 

21. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil decide d'elire le Benin membre 
du Comite de l'examen et de !'evaluation. 

II en est ainsi decide. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS 
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (E/L.I741) 

22. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil est appete a 
elire pour trois ans, a compter du 1 er aoi'it 1977, dix 
membres du Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, choisis parmi les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres des institu
tions specialisees. La resolution 1038 (XI) de I' Assembtee 
generate pnSvoit que les membres doivent etre elus "en 
tenant dOment compte de Ia repartition geographique et de 
Ia participation des principaux pays donateurs et benefi
ciaires". 

23. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : les Etats d'Afrique 
appuient Ia candidature de Ia Zambie; Jes Etats d' Asie ont 
foumi une liste de quatre membres sans appuyer leur 
candidature : Afghanistan, Jordanie, Pakistan et Thailande; 
!es Etats d' Amerique Ia tine appuient Ia candidature de deux 
membres : Chili et Barbade; les Etats· d'Europe occidentale 
et autres Etats appuient Ia candidature de trois membres : 
Allemagne~ Republique federate d', Canada et Norvege; les 
Etats d'Europe orientale appuient Ia candidature d'un 
membre : Yougoslavie. Le nombre des vacances a pourvoir 
est de 10. 

24. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiqucs) souhaite qu'il soit mentionne, dans le compte 
rendu analytique de Ia seance, a propos de Ia candidature de 
Ia junte chiJienne, que Ia delegation sovietique est etrangere 
au choix de cette candidature et qu'elle votera contre 
celle-ci. La dcHegation sovietique tient egalement a ce qu'il 
soit precise qu'elle s'oppose a cette candidature. 

25. Mile BALOG UN (Nigeria) dit que sa delegation estime 
que lorsqu'un groupe est parvenu a s'entendre sur une 
candidature, le Conseil doit accepter cette candidature, 
d'autant plus qu'il est clairement stipulC que Ia question de 
Ia representation geographique doit etre dument prise en 
consideration. Une delegation a formule des reserves et 
demande que celles-ci soient mentionnees dans le compte 

rendu analytique de Ia seance. D semble, cependant, a Ia 
representante du Nigeria, qu'aucun membre du Conseil n'a 
demande fonnellement jusqu'a present que les elections 
aient lieu au scrutin secret. Elle propose done que le Conseil 
accepte Ies reserves formulees et poursuive l' examen de Ia 
question dont il est saisi. 

26. Le PRESIDENT, apres avoir rappele Ia disposition 
pertinente du reglement interieur du Conseil (art. 68), dit 
que le Conseil peut decider de ne pas proceder au vote au 
scrutin secret et d'elire sans vote les candidats des groupes 
dont Ia liste correspond au nombre des vacances a pourvoir. 

27. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) propose que lc 
Conseil decide immediatement s'U elira sans proceder a un 
vote les candidats des groupes dont Ia liste correspond au 
nombre des vacances a pourvoir. 

28. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) propose, pour 
faciliter Ia tache du President et des delegations, et 
conformement aux dispositions de l'article 68 du reglement 
intCrieur, d'elire au scrutin secret tous les candidats 
proposes en vue de pourvoir les vacanceo:; au Conseil 
d'administration du FISE, pour les memes raisons que celles 
exposees a propos de )'election de membres de Ia Commis· 
sion des stupefiants. La proposition de Ia delegation 
cubaine eviterait au President de consulter le Conseil etant 
donne qu'elle invoque simplement Ia prerogative que 
confere l'article 68 du reglement interieur du Conseil a tout 
representant. 

29. M. WASILEWSKI (Pologne) dit que, dans le cas de 
cette election en p~rticulier, il convient de tenir compte 
non seulement ~e Ia repartition geographique, mais aussi de 
Ia representation des principaux pays donateurs et bCnefi· 
cia ires. 

30. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) fait observer que 
l'on a invoque l'article 68 du reglement interieur et que si 
l'on s'oppose d'une fa~on quelconque a ]'application de ses 
dispositions Ia delegation bresilienne se souviendra de cette 
prerogative particuliere que confere !'article 68. D'autre 
part, Ia Pologne vient de faire etat de nouveaux critcres que 
le representant du Bresil ne juge pas opportuns de rappeler. 
Aussi, malgre tout le respect que lui inspire le representant 
de Ia Pologne, le representant du Bresil demande au Conseil 
de ne pas tenir compte de cette intervention qui ne contient 
aucun element utile pour le debat. 

31. Mile RICHTER (Argentine) fait observer que, en 
proposant des candidatures pour les vacances a pourvoir a 
tel comite ou a tel organe, les groupes regionaux contri
buent a faciliter Ia tache desdits organes et que cettc 
contribution ne peut etre ignoree. Aussi Ia delegation 
argentine considere-t-elle dangereux de donner Ia priorite a 
!'article 68 et de s'ecarter de Ia pratique qui consiste a tcnir 
compte des propositions des groupes regionaux qui se sont 
averees si utiles. 

32. Mile BALOG UN (Nigeria) voudrait rappeler au Conseil 
qu'il est apparemment en train de s'ecarter d'une pratique a 
laquelle il s'est conforme au cours des dernicres annees. En 
suggerant de tenir compte des propositions des groupes 
regionaux, Ia delegation nigeriane ne defend aucune candi· 
dature en parti~ulier et sa demarche est uniquement 
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motivee par une question de principe. D'autre part, si le membres du Conseil d'administration du Programme des 
Conseil decide de ne pas tenir compte de cette pratique Nations Unies pour le developpement. 
dans le cas present, il devra accepter par Ia suite Ia position 
de toute delegation qui agira en consequence. Ainsi, le 
choix qui favoriserait actuellement certaines delegations 
pourrait un jour se retourner contre elles. La representante 
du Nigeria souhaite que le compte rendu analytique 
mentionne que £:ft delegation a declare, au nom du Groupe 
des Etats d' Afrique, que les positions des groupes regionaux 
doivent etre respectees dans toute Ia mesure possible. 

33. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
rappelle que, comme il ressort du document E/L.1741, le 
mandat de trois membres d'Etats d' Asie viendra a expira· 
tion le 31 juillet 1977 et que quatre candidatures ont ete 
proposees par ce groupe d'Etats. 

34. Le PRESIDENT, apres avoir donne lecture de i'ar" 
ticle 68 du reglement intt~rieur du Conseil, propose de 
proceder a )'election au scrutin secret de 10 membres du 
Conseil d'administr&tion du FISE. 

35. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) declare etre oppose 
a l'adoption de cette procedure qu'il estime incorrecte, dans 
ce cas particuJier, puisqu'il est stipule que les vacances 
doivent etre pourvues en tenant dument compte de Ia 
repartition geographique. 

Sur /'invitation du President, M. Hachami (Tunisie) et 
M. Nakamura (Japon) assument les fonctions de scruta· 
teurs. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Norvege . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ~- . . . . . 53 
Zambic .......................... ·53 
Barbade ................... ,, . . .. . . • 51 
Canada " . . . . .... , . . . . .. . . . • . . . . . . . • . SO 
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 7 
Allemagne, Republique federate d' .....•.. 
Yougoslavie .......................... . 
Jordanie ............................. . 
Afghanistan ............... : .... · .... ·. 
Chili . . . . ....................... . 
Thal'lande : ; · · : · · · · · · · · · · ........ ~ ................... . 
In de . . .... ·. . . . . . . . .. ·. ·. · ...... : . . t •• 

Japon . . . . . . . . . . . .... · .... ., ........ . 

46 
45 
42 
41 
32 
31 

2 
1 

Ayant obtenu /e plus grand nombre de voix et Ia majorite 
requise, /'Afghanistan, I'AIIemagne, Republique federale d', 
Ia Barbade, /e Canada, /e Chili, Ia Jordanie, Ia Norvege, le 
Pakistan, Ia Yougoslavie et Ia Zambie sont tHus membres du 
Conseil d'administration du fonds des Nations Unies pour 
l'enfance. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES 
NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 
(E/L.1752) 

36. Le PRESIDENT dit que le Conseil est appele a elire 
pour trois ans, a compter du 1 er janvier 1978, seize 

37. MUe ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que le Conseil doit elire trois membres choisis parmi les 
Etats d' Afrique et que les candidatures de Ia Cote d'Ivoire, 
du Kenya et du Senegal ont ete proposees. Le Conseil doit 
elire egalement : trois membres choisis parmi les Etats 
d'Asie et Ia Yougoslavie, et les candidatures de Fidji, de 
I'Indonesie, de Ia Jordanie et du Yemen democratique ont 
ete proposees; trois membres choisis panni les Etats 
d' Amerique Ia tine et les candidatures de I' Argentine, de 
l'Equateur et de Ia Trinite-et-Tobago ont ete proposees; 
cinq membres choisis parmi les Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats et les candidatures de 1' Allemagnc, Repu
blique federate d\ de l'Espagne~ de Ia Finlande, des 
Pays-Bas, de Ia Suisse et de Ia Turquie ont ete proposees : 
deux membres choisis parmi les Etats d'Europe orientale et 
les candidat~res de Ia Tchecoslovaquie et de Ia Pologne ont 
ete proposees. 

38. Le PRESIDENT suggere que le Conseil procede a un 
vote au scrutin secret pour elire les membres du Conseil 
d'administration du PNUD choisis parmi les Etats d' Asie et 
Ia Yougoslavie et parmi les Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats, etant donne que pour ces groupes les candida
tures proposees sont plus nombreuses que les vacances a 
pourvoir. n suggere egalement que les candidats proposes 
par d'autres groupes soient elus par acclamation par le 
Conseil. 

L 'Argentine, Ia C6te d'lvoire, I'Equateur, /e Kenya, ·fa 
Pologne, le Senegal, Ia Tchecoslovaquie et Ia Trinite-et
Tobago sont elus membres du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour /e developpemellt par 
acclamation. -

39. M. PAPOULIAS (Grece) dit que les candidatures de 
l'Espagne et de Ia Turquie ont ete proposees pour repre· 
senter le sous-groupe de Ia Mediterranee au Groupe des 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats. Ces candidatures 
sont proposees pour tenir compte du principe du roulement 
entre sous-groupes au sein des groupes regionaux et 
conformement aux dispositions de l'alinea c du para· 
graphe 1 de Ia resolution 2813 (XXVI) de l'Assembtee 
generate. Etant donne que le sous-groupe de Ia Mediterranee 
a ete insuffisamment represente au Conseil d'administration 
du PNUD, le representant de Ia Grece espere que le Conseil 
appuiera ces candidatures. 

40. M. SOUSA SOARES (Portugal) appuie Ia declaration 
du representant de Ia Grece. 

41. M. CAMILLERI (Observateur de Malte), prenant Ia 
parole sur )'invitation du President, appuie les candidatures 
de I'Espagne et de Ia Turquie a des postes du Conseil 
d'administration du PNUD. L' Assemblee generale a sanc
tionne le principe selon lequel· Ia repartition des sieges a 
l'interieur de chaque groupe doit a tout moment refleter 
une representation sous-regionale satisfaisante. Des 17 
sieges assignes au Groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats au Conseil d'administration du PNOD, le 
sous-groupe de Ia Mediterranee n'en a re~u qu'un. Cela 
signifie que chaque membre du sous-groupe de Ia Mediter· 
ranee peut participer aux travaux du Conseil d'administra· 
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tion tous les 15 ans, ce qui est contraire a Ia lettre comme a 
l'esprit de Ia resolution 2029 (XX) de l'Assembtee generate. 
M. Camilleri est convaincu que si I' on assigne deux si~ges au 
sous-groupe de Ia Mediterranee, Ia representation au Conseil 
d'administration du PNUD sera plus· con forme aux disposi
tions de ladite resolution. 

42. Malte a pour la premiere fois fait partie du Conseil 
d'administration du PNUD, pendant les trois dcrni!~res 
annees; ce fut la, pour Ia delegation de ce pays, une 
experience extremement valable, qui lui a permis de 
participer aux deliberations d'un des organes les plus 
importants de )'Organisation des Nations Unies. Au 
moment ou son mandat de membre du Conseil d'adminis· 
tration touche a sa fin, la delegation maltaise s'estime tenue 
de donner a d'autres pays Ia possibilite de participer aux 
travaux de cet organe. 

43. M. DE PINIES (Observateur. de l'Espagne), prenant Ia 
parole sur ]'invitation du President, dit que Ia resolution 
2813 (XXVI) est peut-etre l'une des plus precises qui aient 
ete adoptees par 1' Assemblee generale et il appelle I' atten
tion sur l'alinea c du paragraphe 1 de cette resolution qui, a 
son avis, enonce un critere tres utile pour determiner Ia 
composition du Conseil d'administration du PNUD. 

44. La delegation espagnole, dont le pays est contributeur 
et non beneficiaire, s'estime en mesure d'apporter une 
contribution precieuse aux deliberations du Conseil d'admi
nistration et elle est reconnaissante de l'appui que sa 
candidature pourra recevoir au Conseil economique et 
social. 

45. M. TORKMEN (Observateur de Ia Turquie), prenant Ia 
parole sur l'invitation du President, appuie les declarations 
des orateurs precedents et affirme a son tourr que, compte 
tenu des dispositions de Ia resolution 2813 (XXVI) de 
1' Assembtee generate, il apparait que Je so us-groupe de Ia 
Mediterranee a ete pendant longtemps insuffisamment 
represente au Conseil d'administration du PNUD. II 
convient de corriger cette situation, et M. Tiirkmen espere 
que le Conseil appuyera Ia candidature de son pays. 

46. M. GJ ESDAL (Norvege ), pari ant egalement au nom du 
Danemark, appuie Ia reelection de Ia Finlande au poste qui 
est traditionnellement occupe par les pays nordiques au 
Conseil d'adminis~ration du PNUD. Au paragraphe 5 de Ia 
resolution 2029 (XX), l' AssembJee generale prie le Conseil 
economique et social d'assurer une representation equitable 
ct equilibree des pays economiquement plus developpes, 
compte dOment tenu de leur contribution au PNUD. A cet 
egard, l'appui donne a Ia Finlande se fonde non seulement 
sur Ia contribution apportee par ce pays, mais egalement sur 
sa participation active aux travaux du Conseil d'adminis
tration du PNUD. 

47. Lc PRESIDENT suggere que le Conscil elise au scrutin 
secret trois membres du Conseil d'administration du PNUD 
pour le groupe des Etats d' Asie et la Yougoslavie, et cinq 
membres pour le groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats. 

Sur /'invitation du President, Mme Kongshem (Norvege) 
et M. Pierce (Jamai'que) assument les fonctions de scru· 
tateurs. 

II est procede au vote au scrutin secret : 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

Etats d'Asie et Yougos!avie: 

54 
0 

54 
28 

lndonesie .................... , ~ . . 42 
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Yemen democratique . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
F'd" 34 ] Jl I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I 

Etats d'Eztrope occidentale et autres Etats: 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Espagne ......................... 45 
Pays-Bas .............. : . . . . . . . . . 43 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 
Allemagne, Republique federate d' . . . . . . . . 40 
Turquie ......................... 32 

Ayant obtenu /e plus grand nombre de l'oix et Ia majorite 
requise, I'Allemagne, Republique federate d', I'Espagne, Ia 
Ftnlande, 1'/ndonesie, Ia Jordanie, les Pays-Bas, Ia Suisse et 
le Yemen democratique sont elus membres du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pmft' le 
deJ•eloppement. 

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL 
SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LE PROBLEME DES 
PRATIQUES DE CORRUPTION 

48. Le PRESIDENT signale les vacances suivantes : un 
membre a elire parmi les Etats africains, deux membres 
parmi les Etats d'Europe orientale et trois membres parmi 
les Etats d'Europe occidentale et autres Etats; le mandat de 
ces membres prendra effet a ·Ia date de I' election. 

49. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
signale qu'il n'y a pas de candidature pour les Etats d' Asie 
ni pour les Etats d'Europe orientale. Les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats ont presente Ia candidature de Ia 
Belgique, du Canada, de l'ltalie et du Royaume·Uni de 
Grande-Bretagne et d'l rlande du Nord. 

50. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit qu'il n'a pas ete 
possible au groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats de presenter une liste concertee de candidats corres
pondant au nombre de vacanccs assign~es a ce groupe. En 
consequence, ces Etats ont decide, pour s'assurer une 
participation efficace, de se faire representor par un groupe 
important d'observateurs. M. Marshall suggere que le groupe 
soit elargi ou bien qu'ii ne soit pas limite au nombre de 
ceux qui en font partie afin que Jes membrcs du groupe des 
Etats d'Europc occidentale et autres Etats qui ont fait 
preuve d'un grand interet pour les travaux du Groupe 
special puissent continuer d'y participer. Les Etats 
d' Europe occidentale et aut res Etats esperent pouvoir 
continuer d'apporter leur contribution comme ils l'ont fait 
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jusqu'a present et souhaitent q':le Ie Conseil part~ge le point 
de vue qui vh~nt d'etre expose. 

51. Le PRESIDENT suggere que I'on remette !'election a 
une session ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (suite) 
[E/L.I747.] 

52. Le PRESIDENT rappelle qu'a Ia seance precedente le 
Conseil avait differe !'election de trois membres du groupe 
des Etats africains. 

53. M. KOROMA (Observateur de Ia Sierra Leone), 
prenant Ia parole sur !'invitation du President et parlant au 
nom de Ia Presidente du groupe des Etats africains, expose, 
conformement aux instructions qu'il a re~mes, Ia position 
<tu groupe africain en ce qui concerne les candidatures a Ia 
Commission des droits de l'homme. Le groupe africain 
appuie Ia candidature du Burundi pour Ia region centrafri
caine, de Ia Cote d'Ivoire pour Ia region de 1' Afrique 
occidentale et de l'Ethiopie pour Ia region de I' Afrique 
orientale. M. Koroma signale que, lors de l'examen de ces 
candidatures, deux delegations qui n'appartiennent a 
aucune des regions mentionnees ont decide de formuler des 
reserves en ce qui concerne Ia decision du groupe et ont 
insiste pour maintenir leur candidature, ce dont le groupe 
africain a dument pris acte. 

54. M. BENGELLOUN (Observateur du Maroc) signale au 
Conseil que, malgre Ia decision du groupe africain, le Maroc 
maintient sa candidature et, en consequence, demande 
qu'on procede a une election au scrutin secret en vertu de 
l'article 68 du reglement interieur. II formule de nettes 
reserves au sujet de Ia decision du groupe afric.ain et prie le 
Secretariat que soit consigne le falit que le Maroc reste 
candidat a i'un des trois sieges de la Commission des droits 
de l'homme revenant a !'Afrique a Ia suite de }'expiration 
des mandats de l'Egyptc, du Senegal et de Ia Haute-Volta. 

55. t.me BALOGUN (Nigeria) cite le paragraphe 1 de Ia 
resolution 2813 (XXVI) de 1' Assemblee generate et signale 
que Ia repartition des sieges dans chaque groupe doit 
dument refleter a tout moment une representation sous· 
regionale satisfaisante. Parlant au nom du groupe des Etats 
africains membres du Conseil economique et social, elle dit 
que ce dernier ne devrait pas perdre son temps avec une · 
question si evidemment claire. Le groupe des Etats africains 
a deja inclus Ia Jamahiriya arabe libyenne parmi les 
candidats a Ia Commission des droits de l'homme pour Ia 
region du nord de ·1' Afrique ei Mlle Balogun se demande 
comment certaines delegations peuvent chercher a occuper 
un siege qui appartient a une autre sous-region. Ni Ia 
delegation nigeriane nile groupe des Etats africains, au nom 
duquel parle Mile Balogun, ne mettent en doute le droit 
qv'a chacun de cherchcr a obtenir un siege; neanmoins, 
Mile Balogun pense que, par principe, Ia representation d'un 
brroupe doit correspondre a ce qui a ete etabli dans ce 
groupe en matiere de representation S'l.YUS·regionale. Le 

Comite plenier du groupe des Etats africains a fait une 
recommandation qui a ete presentee au Conseil a Ia seance 
precedente et que le groupe des Etats africains a reaffirmee. 
Par conseqwmt, Mile Balogun, au nom de sa delegation, 
suggere que le Conseil adopte une decision sur Ia question, 
qu'il declare que lc~s propositions presentees par le groupe 
des Etats africains refletent la position adoptee par consen
sus au sein dudit groupe et qu'il appuie les candidatures des 
trois pays proposes, a savoir le Burundi, Ia Cote d'Ivoire et 
l' Ethiopie. 

56. M. OULD SID'AHMED (Mauritanie) signale qu'il n'a 
pas !'intention de s'opposer a· un consensus auquel aurait 
abouti le groupe des Etats africains et dont a parle la 
representante du Nigeria. II y a eu un consensus apparent, 
mais des reserves ont ete exprimees. II ne pense pas qu'il 
appartienne au Conseil de se prononcer sur des questions 
qui relevent d'un groupe donne. Pour sa part, M. Ould 
Sid' Ahmed appuie Ia candidature du Maroc et ne pense pas 
qu'il y ait d'autre solution que de voter sur Ia question au 
scrutin secret, comme il a ete demande par une delegation. 

57. M. BENHOCINE (Algerie) appuie les declarations de Ia 
Sierra Leone et du Nigeria. II considere que deux principes 
sont en jeu : d'une part, le respect du reglement interieur 
du Conseil et, d'autre part, le respect d'une decision prise 
par un groupe, en l'occurrence une decision adoptee par 
consensus au sein du groupe des Etats africains. A propos 
de ce deuxieme principe, se pose une question d'ordre 
politique. Sa delegation s'incline devant Ia decision du 
groupe des Etats africains. II appartient au Conseil de 
decider s'il veut ou non appliquer son reglement interieur. 

58. Mile BALOGUN (Nigeria), apres avoir donne lecture 
du paragraphe 2 de l'article 72 du reglement interieur, dit 
qu'elle ne pense pas que l'on ait invite le Maroc a prendre Ia 
parole, et que meme si cela avait ete le cas, le Maroc 
n'aurait pas le droit de proposer que l'on vote sur une 
question quelconque a moins qu'un membre du Conseil ne 
le propose. Elle demande que le Conseil appuie Ia decision 
presentee par le groupe des Etats africains a Ia seance du 
matin. 

59. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte), prenant Ia 
parole sur l'invitation du President, dit que I'Egypte ne 
pense pas qu'il y ait eu en realite consensus au sein du 
groupe des Etats africains. II ne porte pas cette question 
devant le Conseil, mais reitere simplement que l'Egypte a 
officiellement presente sa candidature et qu'elle ne l'a pas 
retiree. La delegation egyptienne s'opposera a toute 
tentative d'empecher que le Conseil ne procede d'une 
maniere qui tiendrait compte de sa demande. 

60 M. MUBAREZ (Yemen) suggerc que l'on procede au 
vote au scru tin secret pour elire les membres de la 
Commission des droits de l'homme appartenant au groupe 
des Etats africains. 

61. Mile BALOGUN (Nigeria) insiste sur le fait qu'aucune 
proposition n'a ete faite devant Ie Conseil qui empechc 
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--------------------------------------------------------------------------------------·~ celui-ci d'elire les trois candidats proposes par le groupe des 
Etats africains. Elle prie done instamment le Conseil d'agir 
dans ce sens. · 

62. Le PRESIDENT suggere que )'election des trois 
membres de Ja Commission des drdits de l'homme appar-

tenant au groupe des Etats africains soit repartee a Ja 
prochaine seance du Conseil. 

II en est ainsi decide. 

LA seance esi lever: J 18 h 25. 

20578 seance 
Jeudi 12 mai 1977,3 II hIS. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT l S DE VORDRE DU JOUR 

Elections (fin) [ E/L.l747 et Corr.l] 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (fin) 
[E/L.l747] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire trois membres 
de Ia Commission des droits de l'homme choisis parmi les 
Etats d' Afrique, pour un mandat de trois ans prenant effet 
le 1 er janvier 1978. 

2. M. SIMBANANIYE (Observateur du Burundi), prenant 
Ia parole sur !'invitation du President, n'a pas juge opportun 
de prendre part aux debats, son pays ctant candidat a l'un 
des sieges de la Commission. Toutefois, Ia situation un peu 
confuse qui semble s'etre creee demande quelques eclaircis
sements. Le groupe des Etats africains s'est mis d'accord sur 
trois candidats et il a fait connaitre son choix au Conseil a 
deux reprises. II a toujours ete entendu que les trois sieges 
africains devaient etre reserves a des representants des trois 
regions d' Afrique. En outre, l'usage de !'Organisation, 
confirme par Ia resolution 2813 (XXVI) de 1' Assemblee 
generale, veut que Ia composition de chacun des grou pes 
assure a tout moment une representation satisfaisante aux 
sous-regions. 

3. M. Simbananiye tient a rendre hommage aux delega
tions de Ia Haute-Volta, du Senegal et de l'Egypte, qui 
peuvent etre fieres d'avoir si bien servi Ia Commission. La 
delegation du Burundi avait contribue a !'election des 
representants de ces pays dont le mandat va maintenant 
venir a expiration, et elle apprecie a sa juste valeur le sens 
democratique de ces Etats qui ont renonce de leur propre 
chef a se presenter de nouveau aux elections, afin de laisser 
le champ libre a d'autres pays. M. Simbananiye prie 
instamment les autres Etats d' Afrique candidats de se 
retirer afin que le Conseil puisse elire leP candidats appuyes 
par le groupe africain, ce qui permettra a celui-ci de 
c:onserver son unite. 

4. M. KOROMA (Observateur de Ia Sierra Leone), prenant 
Ia parole sur !'invitation de President, dit que, si l'on doit 
proceder a un vote, il tient a se reserver le droit de prendre 
Ia parole avant. 

5. M. IBRAHIM (Ethiopie) appelle l'attention du Conseil 
sur le compte rendu analytique no 13 etabli lors de la 
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session de 1974 de !'Organisation de l'unite africaine; H y a 
ete indique que le representant permanent du Gabon, 
appuye par J.e representant du Zai're, avait informe le 
groupe que taus deux etaient prets a renoncer, au bemH1ce 
de la delegation egyptienne, au siege reserve a la region 
centrale. Les deux representants avaient souligne egalement 
que ce siege, qui devrait done etr~ occupe par l'Egypte, 
devrait revenir a Ia region centrale lors des prochaines 
elections. 

6. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte), prenant Ia parol~ 
sur I' invitation du President, attend toujours les instructions 
de son gouvernement en ce qui concerne Ia demande 
tendant a ce que sa delegation retire sa candidature a un 
siege de Ia Commission. En !'absence de nouvelles instruc
tions, il maintient cette candidature. II regrette Ia confusion 
et les malentendus.qui se sont crees a ce propos. Certes, il 
n'y a pas eu accord au sein du groupe africain, mais il est 
regrettable que certaines delegations aient dramatise U11e 

situation pourtant tres simple. II est tout a fait normal, au 
sein d'un groupe, que l'on se heurte a certaines difficultes 
lorsqu'il s'agit de designer les candidats a de tels pastes; ces 
difficultes auraient d\: rester pour le groupe une affaire 
purement interieure, dont le Conseil n'avait pas a connaitre. 

7. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que l'observateur de 
l'Egypte n'ignore pas que le siege auquel son pays est 
candidat revient de droit a une autre sous-region. Pent· 
etre souhaite·t·il personnellement retirer Ia candidature de 
son pays. L' Assemblee generallil a toujours reconnu que les 
sous-regions devaient !tre equitablement representees au 
sein de chacune des regions, et c'est sur cette consideration 
que Mile Balogun s'est fondee lors de son intervention a i~ 
seance precedente. II est absolument inexact que le groupe 
africain ne s'est pas mis d'accord. Le Conseil ne peut 
qu'enteriner Ia position adoptee par l'OUA pour I' Atrique. 
II est temps de clare Ia discussion a ce sujet. Si le Conseil 
veut proceder a un vote, Mile Balogun n'y voit pas 
d'inconvenient, car elle sait que justice sera faite. Elle est 
convaincue que }'election du Burundi, d~;; l'Ethiopie ct de Ia 
Cote d'Ivoire ne rencontrera pas d'opposition. 

8. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte) dit que Ia 
representante du Nigeria s\~st meprise sur Ie sens de sa 
declaration precedente. 11 ne souhaite nullement, quant a 
lui, retirer Ia candidature de l'Egypte et il a clairement fait 
savoir qu'en !'absence d'instructions en sens contraire il 
maintenait cette candidature. 




